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DEMANDE DE COFINANCEMENT

D’UN PROJET FER

1- Fiche récapitulative

· REFERENCES DE BASE DU PROJET 
	TITRE :

	PROMOTEUR :  

	DATES PRECISES DE DEBUT ET DE FIN : 

	DUREE :

	DELIMITATION GEOGRAPHIQUE 
 : Ensemble du territoire /  Communauté flamande / Région de Bruxelles-Capitale / Région wallonne. 

Si le projet est limite à certaines provinces, mentionnez-les également


· PERSONNES DE CONTACT 

	NOM
	ADRESSE
	TELEPHONE
	EMAIL

	Responsable opérationnel projet:
	
	
	
	

	Gestionnaire financier projet :
	
	
	
	


· ACTIVITÉS DANS LESQUELLES S’INTÈGRE LE PROJET :  
Reprenez dans le cadre ci-dessous les activités à laquelle ou auxquelles répondent votre projet. Indiquez-y également à quelle(s) référence(s) elle(s) correspondent (Acquis 1/08, 2/08, etc. / Governance 1/08, 2/08, etc. / Resettlement 1/08, 2/08,etc.

	…




· Budget du projet :

	Budget total : … €
	Budget subsidiable : … €

	Montant du financement FER demandé : … €
	Pourcentage de cofinancement demandé : … %

	Organisme (-s) co-financeur (-s) :


· SYNTHESE

Veuillez développer votre projet de manière précise sur 10-12 lignes maximum. Cette synthèse sera celle qui sera utilisée sur notre site Internet et dans nos publications si votre projet est sélectionné.

· PARTENARIAT(-S) (le cas échéant) 

	Nom(s) de l’organisation partenaire : 

	Téléphone:

	Email :


Nous vous conseillons fortement de prendre le temps d’aller consulter le vade-mecum accessible sous la rubrique FER du site de Fedasil : http://www.fedasil.be/fr/home/EVF/ Bien formulée, votre demande de projet verra ses chances de sélection augmentées. 

2- Description du projet
· DUREE TOTALE DU PROJET  

	Date précise de début : 

	Date précise de fin :


· DELIMITATION GÉOGRAPHIQUE précise sur laquelle le projet a un impact :
	Région(s) concernée : Ensemble du territoire /  Communauté flamande, Région de Bruxelles-Capitale, Région wallonne.


· CONTENU DU PROJET

1. Comment définissez-vous le problème auquel le projet veut répondre ?

2. Quelle est la réponse apportée par le projet (objectif spécifique) ?

3. Le cas échéant, quels sont les résultats intermédiaires qu’il faut atteindre pour réaliser l’objectif spécifique ?

4. Quelles sont les activités développées pour réaliser ces résultats intermédiaires (ou éventuellement immédiatement l’objectif spécifique) ? Quantifiez précisément ces activités : nombre d’actes/de produits, de bénéficiaires, durée, etc.
5. Précisez les indicateurs vérifiables par année qui permettront de mesurer l’impact des activités au regard des résultats intermédiaires recherchés. Précisez où et/ou comment vous trouverez les informations servant d’indicateurs.

	ACTIONS
	INDICATEURS/AN
	RESULTATS  

en fin de projet

	
	
	

	
	
	


6. Quels sont concrètement les produits qui seront issus du projet ? (CD-ROM, vidéo, web site, etc.)
7. En quoi le projet d’une part s’intègre et d’autre part se distingue de l’activité structurelle de l’organisation ?

· COMMUNICATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS DU PROJET 

1. Donnez le plan de communication du projet. 
2. Expliquez comment vous comptez diffuser les résultats du projet.
· PUBLIC CIBLE  
1. Précisez le public cible
, le groupe cible primaire et le groupe cible secondaire du projet
· Groupe cible primaire : 

· Groupe cible secondaire : 

2. Quel système utiliserez-vous pour l’enregistrement du groupe cible primaire et secondaire, tenant compte des exigences à ce niveau (voir vade-mecum) :

· Quelles pièces d’évidence garderez-vous ? 

· Quel système d’enregistrement allez-vous mettre en place afin de prévoir un aperçu du groupe cible ?

· PERSONNEL AFFECTÉ AU PROJET

1. Donnez le nombre de personnes qui travailleront sur le projet, leur niveau (A, B ou C), leur affectation en équivalent temps plein. 

2. Donnez pour chaque personne affectée au projet sa description de fonction (max 10 lignes)

3. Indiquez explicitement si votre organisation utilisera des feuilles indiquant des plages-horaires (time sheets). 

· PARTENARIATS
Le partenaire d’un projet est une organisation qui, le plus souvent, apporte un co-financement au projet et toujours fait des dépenses dans le cadre du projet. Les dépenses se remboursent sur pièces justificatives. Une convention de partenariat est signée avec le partenaire définissant les missions du partenaire dans le projet. Ce partenaire doit répondre aux mêmes exigences, notamment comptables et financières que le promoteur du projet. Le partenariat se distingue de la simple collaboration qui elle n’a aucun impact sur le plan financier.  

1. S’il y a un ou plusieurs partenaires, décrivez les raisons de ce(s) partenariat(s)
2. Décrivez les activités qui, sous votre responsabilité, seront mises en œuvre par ce ou ces partenaires
3. En cas de personnel du partenaire affecté au projet, donnez : 
- le nombre de personnes qui travailleront sur le projet, leur niveau (A, B ou C), leur affectation en équivalent temps plein. 

- pour chaque personne affectée au projet sa description de fonction (max 10 lignes) la description de fonction des personnes 
· SOUS-TRAITANTS  
Le sous-traitant est une tierce partie qui n’est jamais un partenaire du projet ; il fournit de l’assistance au projet via un service spécifique qui ne peut pas être réalisé par le promoteur de projet.  Cette prestation fait l’objet d’une facture.

1. Si vous comptez faire appel à un sous-traitant pour un montant supérieur à 40% des coûts directs éligibles du budget consacré, donnez en une justification. Attention, si ce % est supérieur à 40, un maximum de 10% de coûts indirects peuvent être introduits (au lieu de 20%). 

· ATOUTS, RISQUES ET MENACES
1. Quels sont les atouts du projet (opportunités, points forts) ?

2. Quels sont les risques et menaces pour la réussite du projet ?

· CHRONOGRAMME 
Mettez les activités dans un calendrier détaillé (sous forme de tableau), et ceci pour toute la période du projet (annuel ou pluri-annuel).

3. Description des acteurs

3.1. L’organisation soumissionnaire

· Nom de l’organisation : 
· Adresse :
· Responsable de l’organisation 

· Nom :

· Fonction :

· Téléphone :

· Fax :

· Adresse mail :

· Responsable du projet

· Nom :

· Fonction :

· Téléphone :

· Fax :

· Adresse mail :

· Responsable de la gestion financière du projet

· Nom :

· Fonction :

· Téléphone :

· Fax :

· Adresse mail :

· Données bancaires de l’organisation: 

· Nom de la banque:



· Adresse de l'Agence:



· Nom et fonction du titulaire du compte :



· Numéro de compte complet:



· Statut juridique de l’organisation
 :
· N° de TVA si assujetti  (en ce cas, voir commentaire vade-mecum) :

· Brève description des objectifs et activités de l’organisation : 
· Expérience de l’organisation en gestion de projets : 
· Expérience de l’organisation en matière d’accueil de demandeurs d’asile et/ou d’intégration de réfugiés :
· Expérience de l’organisation en gestion de fonds européens (précisez si contrats en cours) : 
· Votre organisation structure sa comptabilité de façon analytique ? Si oui, pour uniquement les frais de fonctionnement ou aussi pour les frais de personnel ?

3.2. Le(s) partenaire(s) 

Dans le cas où un partenariat est conclu, il faudra ajouter au formulaire de demande de cofinancement une convention signée entre les différents partenaires. Cette convention mentionnera toutes les modalités du partenariat, tant financières qu’organisationnelles ainsi que celles visant le contenu. Le montant des dépenses respectives du promoteur et du ou des partenaires doit être clairement mentionné dans le budget du projet et de même que l’origine et le montant des cofinancements apporté par le(s) partenaire(s) dans le plan financier. Toutes les informations relatives à la convention de partenariat sont reprises dans le vade-mecum. 
· Nom de l’organisation partenaire : 
· Adresse :
· Responsable de l’organisation partenaire

· Nom :

· Fonction :

· Téléphone :

· Fax :

· Adresse mail :

· Responsable de l’action au sein de l’organisation partenaire

· Nom :

· Fonction :

· Téléphone :

· Fax :

· Adresse mail :

· Responsable de la gestion financière de l’action au sein de l’organisation partenaire

· Nom :

· Fonction :

· Téléphone :

· Fax :

· Adresse mail :

· Statut juridique de l’organisation
 :
· Brève description des objectifs et activités de l’organisation
· Expérience de l’organisation en matière d’accueil et/ou d’intégration
3.3. Le(s) co-financeur(s)

Mentionnez de manière exhaustive, et aussi bien pour le promoteur de projet que pour les éventuels partenaires :

· le nom de ou des institutions qui cofinance(nt),

· le type de subvention,

· le montant global de la subvention

· le montant de la subvention affecté au projet

· la période couverte par la subvention

· le nom, numéro de téléphone et adresse mail de la personne de contact

4. Méthode de calcul du budget du projet

Le Fonds Européen pour les réfugiés ne rembourse que les frais éligibles repris au budget initial.

Il est donc essentiel que le budget soit complet et ne contienne pas de dépenses qui ne seraient pas éligibles.

Avant d’élaborer le budget, il est dès lors indispensable de prendre connaissance de la Décision 6396/2007/CE de la Commission du 19 décembre 2007 fixant les modalités de mise en œuvre de la Décision 573/200/CE créant le FER, en ce qui concerne les systèmes de gestion et de contrôle des Etats membres, les règles de gestion administratives et financière et l’éligibilité des dépenses pour les projets financés par le Fonds, et en particulier son annexe 11 relative aux règles d'éligibilité des dépenses. Cette décision est accessible sur le site de Fedasil/FER.

Pour le volet budgétaire du projet, il sera également plus qu’utile de consulter le vade-mecum du promoteur de projet, également accessible sur le site Fedasil/FER.

A. Coûts de personnel

Le coût d’un travailleur au service du projet se compose des éléments suivants :

· le salaire brut

· l’ONSS employeur

· l’indemnisation imposable qui tombe sous l’ONSS (prime de fin d’année, pécule de vacances)

· les frais de transport domicile-lieu de travail sur base de l’abonnement social (seulement pour les transports publics)

· les coûts du service de médecine du travail

Une explication concise des tâches des personnes qui seront actives dans le cadre du projet doit être fournie. Le cas échéant, il peut être renvoyé à un organigramme, à une description de fonction ou autre. 

Pour les personnes qui sont actives seulement à temps partiel dans le cadre du projet, il est demandé d’appliquer une clef de répartition. Il est recommandé, durant l’exécution du projet, de prévoir un système de suivi adéquat (par exemple avec l’utilisation de feuilles indiquant des plages-horaires) qui permettent de démontrer que le pourcentage appliqué correspond bien à la réalité.

B. Les frais de déplacement et de séjour

Une explication concise des déplacements qui sont budgétisés et des coûts qui s’y réfèrent doit être fournie. Démontrez clairement la nécessité et la pertinence de ces coûts.

Attention : sauf en matière de réinstallation de réfugiés, seuls les coûts sur le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne sont éligibles.

C. Les frais d’équipement

Développez la pertinence des coûts et leur mode de calcul. Attention, il doit s’agir de coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, tous coûts indirects d’équipement étant repris au poste F sur une base forfaitaire.
D. Biens de consommation

Développez la pertinence des coûts et leur mode de calcul.  
E. Autres coûts directs

Cette catégorie concerne les coûts qui sont directement liés à l’exécution du projet, mais qui n’entrent pas dans les catégories précédentes. Peuvent être repris dans cette catégorie, des coûts de sous-traitance, des frais de publicité du projet, de traduction, d’expédition, de formation, de littérature spécialisée, des honoraires, etc. Développez la pertinence des coûts et leur mode de calcul.  
F. Coûts indirects

La règle II.2. de l’annexe 11 à la décision 6396/2007/CE permet d’introduire des frais indirects pour un maximum de 20% du total des frais directs subsidiables du projet. Ces coûts doivent satisfaire aux critères suivants :

· ces coûts doivent figurer dans le budget prévisionnel du projet

· ces coûts doivent effectivement avoir été réalisés, être identifiables et contrôlables

· ces coûts ne peuvent être financés par d’autres sources. Dès lors, les organisations qui reçoivent une subvention de fonctionnement provenant du budget communautaire et/ou des Etats membres ne peuvent inclure de frais indirects.

Les clefs de répartition doivent toujours être vérifiables et documentées, démontrant que le pourcentage correspond à la réalité.

Développez ce que recouvrent ces coûts et leur mode de calcul. 
Une institution gouvernementale ne peut pas introduire des coûts indirects !  
Il en est de même pour une organisation qui reçoit un subside de fonctionnement. Nous entendons par subside de  fonctionnement un subside organique, c’est-à-dire fixé dans un décret stipulant que l’organisation bénéficiera d’un soutien financier automatique pour autant qu’elle soit reconnue par l’autorité subsidiante.  

5. Budget du projet

Veuillez utiliser le template en excel proposé sur le site. Si votre projet porte sur plusieurs années, veuillez, outre le total, donner le détail année par année.

Veuillez tenir compte d’un prorata des frais de personnel si votre projet ne démarre pas au 1ier janvier et/ou votre projet ne couvre pas la période de 12 mois.  

6. Signature

Le soussigné déclare :

· que les informations matérielles contenues dans la déclaration sont sincères et véritables

· avoir pris connaissance 

· de la Décision 573/2007/CE du Parlement européen et du Conseil portant création du Fonds européen pour les réfugiés pour la période 2008-2013 dans le cadre du programme général « Solidarité et gestion des flux migratoires » et abrogeant la Décision 2004/904/CE

· de la Décision 6396/2007/CE fixant les modalités de mise en œuvre de la Décision 573/2007/CE du Parlement européen et du Conseil portant création du Fonds européen pour les réfugiés pour la période 2008-2013 dans le cadre du programme général « Solidarité et gestion des flux migratoires » en ce qui concerne les systèmes de gestion et de contrôle des Etats membres, les règles de gestion administrative et financière et l’éligibilité des dépenses pour les projets cofinancés par le Fonds

· du vade-mecum du promoteur de projet publié par la Cellule FER sur le site de Fedasil

· pouvoir exécuter le projet conformément aux exigences des documents susmentionnés et à la description de projet exposée ci-dessus ;

Nom

Fonction

Date 

Signature

Ce formulaire de demande doit être dûment complété, signé et muni des annexes nécessaires.  Il doit être envoyé avant la date du 15 janvier 2010 (le soir) à : 

Fedasil

Cellule Fonds européen pour les Réfugiés de Fedasil

21, rue des Chartreux

1000- Bruxelles  

(le cachet de la poste fait foi) 

Outre la version papier, une version électronique doit être envoyée à l’adresse mail suivante :

pierre.herbecq@fedasil.be
� Délimitation géographique sur laquelle le projet a un impact : ensemble du territoire, Communauté flamande, Région de Bruxelles-Capitale, Région wallonne, provinces.


� Le groupe cible primaire d’un projet concerne les personnes qui bénéficieront du projet, directement ou indirectement. Le groupe cible secondaire reprend les personnes effectuant des prestations de services en faveur du groupe cible primaire. En ce qui concerne les projets de première ligne, il est uniquement question de groupe cible primaire. 





� Une copie des statuts doit obligatoirement être annexée à la présente


� En cas de partenariat(s), les organisations partenaires doivent également transmettre leurs statuts à Fedasil


� Une copie des statuts doit obligatoirement être annexée à la présente
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